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DU BULLETIN DES LOIS DE 1841.

CONVENTION AVEC SOLEIIRE
touchant l'exercice (le la Profession médica le.

(26 novembre 1841
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Les Gouvernemens des Etats de Berne et de Soleure, voir
lant régler réciproquement l'exercice de la profession médicale

dans les deux cantons, l'encourager dans l'intérêt de

l'art et de la science, et favoriser le libre établissement des
hommes de l'art reconnus aptes à pratiquer, sont convenus
des dispositions suivantes :

Article premier.

Les personnes patentées pour une branche de ]a médecine

dans l'un des deux cantons, pourront l'exercer dans l'autre.

Art. 2.

Les médecins, chirurgiens artistes vétérinaires et
pharmaciens patentés ensuite d'un examen régulier, qui voudront
s'établir dans l'autre canton sont autorisés h y exercer leur
profession aux conditions ci-après :

a. Ils devront être citoyens de l'un ou l'autre des deux

cantons et jouir de leurs droits civils ;

b. Ils justifieront avoir pratiqué pendant trois ans à la
satisfaction de l'autorité, dans le canton où ils ont obtenu leur
patente. Us auront de plus à prouver spécialement, savoir :
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act. Les médecins et chirurgiens, qu'après avoir suivi les

cours d'une faculté, ils ont subi un examen régulier sur la
médecine et la chirurgie y compris l'art des accouchemens

et la médecine légale, et qu'à la suite de cet examen ils ont
été patentés pour toutes ces branches ;

bb. Les vétérinaires, qu'ils possèdent la qualité d'élève
d'école secondaire accompli ; qu'au moins pendant deux ans, ils

ont fréquenté une école vétérinaire publique, et qu'indépendamment

des autres branches de l'examen ils sont aussi
patentés pour la médecine vétérinaire légale ;

ce. Les pharmaciens, qu'ils ont fait un apprentissage de

trois ans, servi une année comme aides-pharmaciens, suivi

pendant un an les cours de pharmaceutique dans un établissement

scientifique, et que leur examen s'est aussi étendu à

la chimie analytique.

Art. 3.

Les autorités sanitaires des cantons concordons seront
tenues d'élaborer des règlent ens d'examen uniformes, sous
réserve de la ratification de leurs gouvernemens respectifs, et
de se communiquer chaque année les listes des hommes de

l'art patentés.

Fraubrunnen le 17 juin 1841.

Le délégué du Gouvernement de Soleure,
FELBER conseiller d'Etat.

Le délégué du Gouvernement de Berne

J.-Rod. Schneider dr-méd., conseiller d'Etat.
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